
 
 
 

 
RÈGLEMENT DE L’ÉPREUVE 

 
 
 
 
1 - LIEUX DE LA COMPÉTITION  
 

Opio et Châteauneuf de Grasse  
 
1 - DATES DE LA COMPÉTITION  
 

Samedi 21 & Dimanche 22 Juin 2025 
 
3 - TERRAINS D’ACCUEIL 
 

Golf d’Opio Valbonne et Golf de la Grande Bastide  
 
4 - FORMULE DE JEU  
 

36 trous – Stableford individuel  
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5 - SÉRIES (INDEX) 
  
1ère série Messieurs : 0 - 15,4   1ère série Dames : 0 - 18,4 
 
2nde série Messieurs : 15,5 - 54  2nde série Dames : 18,5 - 54  
            
          Les handicaps supérieurs à 32 seront ramenés à 32 

Le comité de l’épreuve se réserve le droit d’affiner le bornage des séries jusqu’à la clôture des inscriptions  

 

6 - REPÈRES DE JEU 
 

1ère série Dames :  2nde série Dames :  
 

1ère série Messieurs :   2nde série Messieurs :  

 
7 - HORAIRES DE DÉPART 
 

Samedi 21 Juin :  
Les départs seront proposés par ordre d’index à partir de 8h00 de manière 
échelonnée sur les 2 parcours. 
  
Dimanche 22 Juin :  
Les équipes seront tirées en fonction des résultats du 1er tour.  
Briefing* à 9h00 pour un départ en ShotGun à 9h30 sur les 2 Golfs.  
*Toute personne absente au briefing, prévu à 9h00, encourra une disqualification. 
  

8 - CONDITIONS DE PARTICIPATION   
 

Tout joueur français à jour de sa licence FFG 2025 et titulaire d’un certificat 
médical de non-contre-indication à la pratique du golf ou ayant validé le 
Questionnaire de Santé proposé par la FFG.  
Tout joueur étranger disposant d’une assurance en responsabilité civile le 
couvrant dans le cadre d’une compétition de Golf, et pouvant justifier son 
handicap, celui-ci étant attesté par son club ou sa Fédération d’origine.  
 
9 – ORAGES 
 

En cas d’orage, la compétition sera interrompue, chaque joueur devra marquer 
sa balle et stopper le jeu immédiatement afin de rejoindre le point de 
rassemblement indiqué sur le tableau officiel. En cas du non respect de cette 
consigne, le joueur sera disqualifié. Le comité du tournoi indiquera par un 
communiqué la reprise du jeu ou non.  
 
10 - RECORDING  
 

Le lieu de recording obligatoire sera indiqué sur le tableau officiel.  
L’absence au recording ou toute carte non signée, entrainera la disqualification 
du joueur concerné. 
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11 - RÉPARTITION DES PRIX 
 

Un classement récompensera les meilleurs scores Brut et Net en 1ère et 2nde séries 
que ce soit en scores journaliers comme en scores cumulés.  
Le Brut prime le Net, le score cumulé prime le score journalier.  
Des concours de drive et de précision auront lieu sur les deux golfs. Aucune 
récompense n’est cumulable, à l’exception des concours et tirages au sort.  
L’absence d’un joueur à la remise des prix entraînera la perte de son prix.  
Seuls les bulletins de tirage au sort dûment remplis (le premier jour de 
compétition lors de l’enregistrement) seront pris en compte.  
 

*les récompenses sont réservées exclusivement aux joueurs ayant 
participé à 2 compétitions au cours des 24 derniers mois  

OU à 1 compétition au cours des 3 derniers mois,  
compétitions officielles en individuel validées par la FFGolf. 

 

12 - PROCÉDURE DE DÉPARTAGE  
 

En cas d’ex aequo, les joueurs seront départagés de la façon suivante :  
Pour les classements généraux en Brut et en Net : sur les 18, 9, 6, 3 et le dernier 
trou.  
Si l’égalité subsiste, le départage se fera en remontant les scores trou par trou 
(18ème, 17ème, 16ème… trous).  
 
13 - COMITÉ DE L’ÉPREUVE 
  

Alexis DAVET 
 

Guillaume VERNEY-CARRON 
 

Isabelle LAMBOLEZ 
 

Florent HONORÉ 
 

Julien DUMONT 
 

 
 

 
Le Comité de l’épreuve se réserve le droit de modifier ce règlement à tout 

moment, en fonction des circonstances de jeu, des conditions atmosphériques, 
des nouvelles réglementations sanitaires.  
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